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Arre t du Conseil d,Etat du 7 f v́rier 2003 
 
Soci t́  ́Sant  ́Presse 
 
Vu la reque te, enregistr´e le 6 f´vrier 2002 au 
secr´tariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
pr´sent´e par la SOCIETE SANTE PRESSE, 
dont le si g̀e est 26/28, avenue du Mar´chal 
Leclerc a  Charleville Mezì res (08000), et 
tendant a  ce que le Conseil d'Etat :  
1ô) annule la d´cision du 21 novembre 2001 par 
laquelle la commission paritaire des publications 
et agences de presse lui a refus´ l'inscription de 
la publication "Sant́  vous la vie - le magazine 
des Ardennes en bonne sant´" ;  
2ô) condamne ladite commission au versement 
d'une somme au titre de l'article L.761-1 du code 
de justice administrative ;  
Vu les autres pi c̀es du dossier ;  
Vu le code g´n´ral des impots, notamment 
l'article 72 de son annexe III ;  
Vu le code des postes et t´l´communications, 
notamment son article D. 18 ;  
Vu le d´cret nô 97-1065 du 20 novembre 1997 ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Apr s̀ avoir entendu en s´ance publique :  
- le rapport de M. Larriv´, Auditeur,  
- les conclusions de Mme Mitjavile, Commissaire 
du gouvernement ; 
 
Consid´rant qu'en vertu des dispositions de 
l'article 72 de l'annexe III au code g´n´ral des 
impots : "Pour b´n´ficier des avantages fiscaux 
pr´vus a  l'article 298 septies du code g´n´ral 
des impots, les journaux et publications 
p´riodiques pr´sentant un lien avec l'actualit´, 
appr´ci´ au regard de l'objet de la publication, 
doivent remplir les conditions suivantes : (.) 3ô 
paraıtre r´guli r̀ement au moins une fois par 
trimestre sans qu'il puisse y avoir un intervalle 
sup´rieur a  quatre mois entre deux parutions ; 
(.) 6ô n'e tre assimilables, malgr´ l'apparence de 
journaux ou de revues qu'elles pourraient 
pr´senter, a  aucune des publications vis´es 
sous les cat´gories suivantes : (.) c) publications 
ayant pour objet principal la recherche ou le 
d´veloppement des transactions d'entreprises 
commerciales, industrielles, bancaires, 
d'assurances ou d'autre nature, dont elles sont, 
en r´alit´, les instruments de publicit́  ou de 
communication ou qui apparaissent comme 
´tant l'accessoire d'une activit´ commerciale ou 
industrielle." ; que l'article D. 18 du code des 
postes et t´l´communications pr´voit des 
conditions similaires pour l'octroi du tarif de 
presse aux journaux et p´riodiques ;  
 

Consid´rant que pour refuser a  la publication 
"Sant´ vous la vie - Le magazine des Ardennes 
en bonne sant´", ´dit´e par la soci´t´ 
requ´rante, le certificat d'inscription n´cessaire 
a  l'obtention du b´n´fice des all g̀ements 
fiscaux et postaux pr´vus par les dispositions 
pr´cit´es, la commission paritaire des 
publications et agences de presse s'est fond´e 
sur la circonstance qu'en l'absence de 
publication entre les num´ros de mai 2000 et 
d'octobre 2000, la revue ne satisfaisait pas a  la 
condition de p´riodicit´ fix´e par les dispositions 
du 3ô de l'article 72 du code g´n´ral des impots 
pr´cit´, et sur la circonstance que la revue 
constituait, par son contenu me me, un 
instrument de publicit́  et de communication de 
la Mutuelle ardennaise, relevant de l'exclusion 
d´finie par les dispositions du c du 6ô de l'article 
pr´cit´ ;  
 
Consid´rant qu'il ressort des pi c̀es du dossier 
que la Mutuelle ardennaise, qui est une 
entreprise d'assurances au sens des 
dispositions pr´cit´es, est mentionn´e a  de 
multiples reprises par la publication tant dans les 
encarts publicitaires que dans les informations 
r´gionales a  caract r̀e social ou m´dical ; que le 
contenu ´ditorial de la revue, la pr´sence d'un 
logo mutualiste figurant en couverture, 
l'utilisation de la quatrì me page de couverture 
au b´n´fice d'un message publicitaire de la 
Mutuelle ardennaise, ainsi que la participation 
de cette derni r̀e au capital de la socí t´ 
´ditrice, indiquent qu'il s'agit d'un instrument de 
communication de la Mutuelle ardennaise ; 
qu'ainsi la publication relevait de l'exclusion 
d´finie par les dispositions du c du 6ô de l'article 
pr´cit´ ; que ce motif suffit a  justifier l´galement 
les d´cisions attaqu´es et qu'il ressort des 
pi c̀es du dossier que, si elle n'avait retenu que 
ce motif, la commission aurait pris la me me 
d´cision ; que, d s̀ lors, le moyen tir´ de ce que 
l'autre motif retenu par la commission serait 
erron´ est, en tout ´tat de cause, inop´rant ; 
 
Consid´rant qu'il r´sulte de ce qui pr´c d̀e que 
la soci´t´ requ´rante n'est pas fond´e a  
demander l'annulation de la d´cision attaqu´e ;  
Sur les conclusions de la SOCIETE SANTE 
PRESSE tendant a  l'application des dispositions 
de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
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Consid´rant que les dispositions de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative font 
obstacle a  ce que l'Etat, qui n'est pas la partie 
perdante dans la pr´sente instance, soit 
condamn´ a  verser a  la SOCIETE SANTE 
PRESSE la somme qu'elle demande au titre des 
frais expos´s par elle et non compris dans les 
d´pens ; 

DECIDE  
 
 
Article 1er  

La reque te de la SOCIETE SANTE PRESSE est 
rejet´e. 
 

Article 2 

La pr´sente d´cision sera notifi´e a  la SOCIETE 
SANTE PRESSE, a  la commission paritaire des 
publications et agences de presse et au Premier 
ministre. 


